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(54) Porte coulissante de véhicule

(57) Cet ensemble de porte coulissante comprend
une porte (10) mobile en coulissement suivant une di-
rection de coulissement (C). La porte a une hauteur (h)
et une poignée de manoeuvre (20).

L'ensemble comprend un dispositif d'arrêt (50, 52)
de la porte. Le dispositif d'arrêt a un premier (50) et un
second (52) éléments d'arrêt coopérants, ces éléments
d'arrêt (50, 52) étant adaptés pour arrêter et libérer la

porte par déformation élastique dudit premier élément
d'arrêt lorsque la porte est amenée dans sa position
ouverte et hors de sa position ouverte.

La distance entre la poignée et lesdits éléments
d'arrêt, mesurée perpendiculairement à la direction de
coulissement (C) et dans le plan de porte, est inférieure
à 10% de la hauteur de porte (h).

Application aux portes coulissantes des véhicules
automobiles.
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Description

[0001] La présente invention concerne un ensemble
de porte coulissante, du type comprenant

- une porte mobile en coulissement par rapport à une
paroi suivant une direction de coulissement, entre
une position ouverte à l'écart d'une ouverture et une
position fermée d'obturation de l'ouverture,

- la porte s'étendant suivant un plan de porte, et ayant
une hauteur mesurée perpendiculairement à la di-
rection de coulissement et suivant le plan de porte,

- une poignée de manoeuvre de la porte fixée sur la
porte,

- un dispositif d'arrêt de la porte dans sa position
ouverte, le dispositif d'arrêt ayant un premier et un
second éléments d'arrêt coopérants, les éléments
d'arrêt étant adaptés pour arrêter et libérer la porte
par déformation élastique dudit premier élément
d'arrêt lorsque la porte est amenée dans sa position
ouverte et hors de sa position ouverte.

[0002] Elle s'applique notamment aux portes coulis-
santes de véhicules automobiles.
[0003] On connaît des dispositifs d'arrêt de portes
coulissantes de véhicules automobiles. Un tel dispositif
est décrit dans le document FR-A-2 763 026. Le dispo-
sitif est adapté pour bloquer la porte dans sa position
ouverte.
[0004] Ce dispositif comprend un rail de guidage dans
lequel est guidé un chariot mobile en coulissement. Ce
chariot comprend un galet.
[0005] Le dispositif d'arrêt est muni d'une rampe qui
est disposée sur le rail. Elle délimite un logement d'arrêt
pour le galet et est articulée entre une position de pas-
sage du galet et une position de blocage du galet. La
rampe est sollicitée vers sa position de blocage par un
bloc viscoélastique.
[0006] Une porte équipée d'un tel dispositif peut être
amenée hors de sa position ouverte par poussée vers
sa position fermée. A cette occasion, le galet franchit la
rampe à l'encontre de la force exercée par le bloc vis-
coélastique.
[0007] Généralement, les dispositifs d'arrêt de ce
genre sont agencés à la partie supérieure ou inférieure
de la porte, tandis qu'une poignée de manoeuvre est
disposée sur une partie médiane de la porte.
[0008] En conséquence, lorsque la porte est poussée
vers sa position de fermeture, la force de réaction entre
la poignée et le dispositif d'arrêt crée un couple de bas-
culement de la porte autour d'un axe perpendiculaire au
plan de la porte. Ce couple sollicite le chariot et conduit
à un risque de coincement de la porte. Aussi, la force
nécessaire pour amener la porte hors de sa position
d'ouverture est importante.
[0009] On connaît également des dispositifs d'arrêt
de porte coulissante nécessitant une action positive
pour la libération de la porte hors de sa position ouverte.

[0010] Un tel dispositif est décrit dans le document
GB-2,135,724.
[0011] Ce dispositif comprend un crochet articulé sur
un chariot solidaire de la porte. Lorsque la porte est dans
sa position ouverte, le crochet est en prise avec une bu-
tée solidaire du rail de guidage.
[0012] Le crochet est relié par une tringle à une poi-
gnée d'actionnement par laquelle il peut être amené
hors de prise de la butée afin que la porte puisse être
amenée dans sa position fermée. Lorsque le crochet est
hors prise de la butée, il ne crée pas de force de réaction
entre la poignée et le chariot.
[0013] Toutefois, ce dispositif est coûteux en raison
de la liaison nécessaire entre la poignée et le crochet.
[0014] La présente invention a pour but de pallier le
problème de blocage et d'améliorer un ensemble tel que
précité de telle sorte qu'il crée un faible couple de bas-
culement lorsque la porte est amenée hors de sa posi-
tion ouverte.
[0015] A cet effet l'invention a pour objet un ensemble
du type précité, caractérisé en ce que la distance entre
la poignée et lesdits éléments d'arrêt, mesurée perpen-
diculairement à la direction de coulissement et dans le
plan de porte, est inférieure à 10% de la hauteur de por-
te, et de préférence inférieure à 5% de cette hauteur.
[0016] Selon d'autres modes de réalisation, l'inven-
tion comporte l'une ou plusieurs des caractéristiques
suivantes :

- lesdits éléments d'arrêt et la poignée sont alignés
suivant la direction de coulissement dans le plan de
porte ;

- l'ensemble comprend en outre un rail s'étendant
suivant la direction de coulissement et un chariot
mobile en coulissement par rapport au rail entre une
position ouverte et une position fermée de la porte,
l'un du rail et du chariot étant fixé sur la porte et
l'autre étant fixé sur la paroi, et en ce que ledit pre-
mier élément d'arrêt est fixé sur une extrémité du
rail, et ledit second élément d'arrêt est fixé sur le
chariot ;

- l'ensemble comprend en outre deux rails supplé-
mentaires et le rail est disposé entre les rails sup-
plémentaires suivant la hauteur de porte ;

- ledit premier élément d'arrêt est symétrique par rap-
port à un plan de symétrie s'étendant suivant la di-
rection de coulissement et perpendiculaire au plan
de porte ;

- ledit premier élément d'arrêt est muni d'un premier
organe d'arrêt en matière plastique élastique, no-
tamment viscoélastique, comprenant une première
saillie d'encliquetage adaptée pour coopérer avec
ledit second élément d'arrêt ;

- ledit premier élément d'arrêt est muni d'un second
organe d'arrêt en matière plastique, notamment vis-
coélastique, comprenant une seconde saillie d'en-
cliquetage, adaptée pour coopérer avec ledit se-
cond élément d'arrêt et pour être déformé élastique-
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ment lorsque la porte est amenée dans sa position
ouverte et hors de sa position ouverte, et lesdites
première et seconde saillies sont symétriques par
rapport au plan de symétrie ;

- lesdits premier et second organes d'arrêt sont for-
més d'une seule pièce par les branches d'un bloc
en matière plastique sensiblement en forme de C,
ouvert vers ledit second élément d'arrêt ; et

- ledit premier élément d'arrêt comprend un insert de
forme complémentaire de la forme de ladite premiè-
re saillie d'encliquetage et formé d'une matière de
résistance mécanique supérieure à celle de la ma-
tière de ladite première saillie d'encliquetage en
matière plastique, et notamment en acier de res-
sort.

[0017] L'invention a en outre pour objet un Véhicule
automobile comprenant une structure porteuse délimi-
tant une ouverture de porte et un ensemble de porte
coulissante, caractérisé en ce que l'ensemble de porte
coulissante comprend un ensemble tel que défini ci-
dessus.
[0018] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d'exemple et faite en se référant aux dessins annexés,
sur lesquels :

- la Figure 1 est une vue de côté d'un véhicule auto-
mobile comprenant un ensemble selon l'invention;

- la Figure 2 est une vue en perspective d'un ensem-
ble de chariot et de butée selon l'invention;

- la Figure 3 est une vue en perspective d'une extré-
mité d'un rail de guidage d'un ensemble selon l'in-
vention;

- la Figure 4 est une vue de la butée de l'ensemble
selon l'invention; et

- la Figure 5 est une vue éclatée de la butée de l'en-
semble de la Figure 4.

[0019] Sur la Figure 1 est représenté un véhicule
automobile par exemple du type « mono corps » ou du
type utilitaire désigné par la référence générale 2.
[0020] Dans ce qui suit, les expressions « avant »,
« arrière » et « latéralement » seront utilisées par rap-
port à l'orientation habituelle du véhicule.
[0021] Le véhicule 2 comporte une carrosserie 4 dé-
limitant une ouverture latérale 6, qui permet l'accès à
l'intérieur de ce véhicule 2, et notamment à la partie ar-
rière de l'habitacle.
[0022] Un ensemble 8 de porte latérale coulissante
est monté sur le côté latéral de la carrosserie 4. Cet en-
semble 8 comprend une porte 10, trois ensembles de
coulisse, respectivement supérieur 12, central 14 et in-
férieur 16, et un dispositif d'arrêt 18.
[0023] La porte 10 est mobile en translation suivant
une direction de coulissement C horizontale et rectili-
gne, entre une position fermée obturant l'ouverture la-
térale 6 (Figure 1) et une position ouverte de libération

de cette ouverture latérale (non-représentée). Elle
s'étend suivant un plan de porte vertical et a une hauteur
h mesurée dans le plan de porte perpendiculairement à
la direction C. La porte est munie d'une poignée de ma-
noeuvre 20.
[0024] Les ensembles de coulisse 12, 14, 16 com-
prennent chacun un rail de guidage respectivement su-
périeur 22, central 24, et inférieur 26 s'étendant suivant
la direction de coulissement C et un chariot supérieur
28, central 30, et inférieur 32 mobile en coulissement
dans le rail 22, 24, 26.
[0025] Les rails et chariots supérieur 22, 28 et infé-
rieur 26, 32 sont connus en soi. Les chariots 28, 32 com-
prennent un galet de support et éventuellement un galet
de guidage latéral.
[0026] Le rail central 24 est symétrique par rapport à
un plan M-M s'étendant perpendiculairement au plan de
porte et dans la direction de coulissement C.
[0027] Le chariot central 30 est représenté à la Figure
2 et est adapté pour, d'une part, supporter le poids de
la porte 10 et, d'autre part, guider latéralement la porte
10 lors de son déplacement.
[0028] Le chariot central 30 comprend un corps de ba-
se 40 articulé à la porte 10 par un axe A-A s'étendant
parallèlement au plan de porte et perpendiculairement
à la direction de coulissement C. Sur le corps de base
40 est articulé un galet porteur 42 autour d'un axe B-B
s'étendant perpendiculairement à l'axe A-A et à la direc-
tion C ainsi qu'un galet de guidage 44 autour d'un axe
C-C s'étendant parallèlement à l'axe A-A.
[0029] Le rail 24 est lié à la carrosserie 4 du véhicule.
[0030] Le dispositif d'arrêt 18 est adapté pour main-
tenir la porte 10 dans sa position ouverte et comprend
une butée 50 disposée à l'extrémité arrière du rail cen-
tral 24 (voir Figure 3) ainsi qu'un ergot d'arrêt 52 soli-
daire du corps de base 40 et s'étendant suivant un axe
D-D parallèle à l'axe B-B.
[0031] Comme illustrée à la figure 4, la butée 50 com-
prend un carter 56, un bloc 58 en matière plastique, no-
tamment en matière plastique viscoélastique et en par-
ticulier en EPDM ainsi qu'un insert 60. La butée 50 a
une forme symétrique par rapport au plan M-M du rail
central 24.
[0032] Le carter 56 comprend un orifice de fixation 62
afin de fixer la butée sur la carrosserie 4 et deux ailes
de réception 64 du bloc 58 munies de pattes de retenue
66.
[0033] Le bloc 58 a une forme générale de C et com-
prend deux branches latérales 68, 70 reliées par une
âme 72. Les deux branches 68, 70 délimitent un évide-
ment de réception 74 de l'ergot 52 lorsque la porte 10
est dans sa position ouverte, comme ceci est représenté
sur la Figure 2.
[0034] Chaque branche 68, 70 comprend, à son ex-
trémité libre, une saillie d'encliquetage 76, 78 dirigée
vers le plan M-M du rail central 24 et l'une vers l'autre.
Les saillies d'encliquetage 76, 78 s'étendent dans le tra-
jet de l'ergot 52 lors du déplacement de la porte 10 entre
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ses positions ouverte et fermée.
[0035] Par ailleurs, des évidements d'assouplisse-
ment 80, 82 sont ménagés dans les branches latérales
68, 70.
[0036] L'insert 60 est fabriqué d'une seule pièce en
acier de ressort et a une forme de C, complémentaire
de celle de l'évidement de réception 74. L'insert 60 re-
couvre les saillies d'encliquetage 76, 78 de telle sorte
que l'ergot 52 s'applique sur l'insert 60 lors de son dé-
placement. Ainsi, le bloc 58 est peu usé.
[0037] L'insert 60 et le bloc 58 ainsi que le bloc 58 et
les ailes de réception 64 sont retenus les uns par rapport
aux autres dans la direction de coulissement C unique-
ment par coopération par complémentarité de formes.
[0038] La butée 50 selon l'invention est assemblée de
la manière suivante, comme ceci est illustré sur la Figu-
re 5.
[0039] Tout d'abord, l'insert 60 est enfiché dans le bloc
58 suivant la direction de coulissement C.
[0040] Puis l'ensemble constitué d'un bloc 58 et de
l'insert 60 est enfiché latéralement, perpendiculaire-
ment à la direction C, entre les ailes de réception 64.
[0041] Enfin, le groupe constitué de l'insert 60, du bloc
58 et du carter 56 est enfiché dans l'extrémité arrière du
rail 24 suivant la direction C.
[0042] L'ensemble selon l'invention fonctionne de la
manière suivante.
[0043] Afin d'ouvrir la porte, le passager saisit la porte
10 à la poignée 20 et déplace la porte 10 de sa position
fermée vers sa position ouverte. Lorsque la porte 10 ap-
proche sa position ouverte, l'ergot 52 s'applique sur les
saillies d'encliquetage 76, 78 par l'intermédiaire de l'in-
sert 60, déforme celles-ci élastiquement hors de son tra-
jet et s'encliquette dans l'évidement de réception 74.
[0044] Afin de fermer la porte 10, le passager pousse
la porte 10, par l'intermédiaire de la poignée 20, vers sa
position fermée. L'ergot 52 franchit alors les saillies 76,
78 qui s'effacent en se déformant élastiquement et la
porte 10 est libre de se déplacer vers sa position fermée.
[0045] Etant donné que les saillies 76, 78 sont symé-
triques et que la poignée 20 est agencée au niveau du
dispositif d'arrêt dans la direction du coulissement C, les
forces appliquées sur la poignée 20 ne créent qu'un fai-
ble couple autour de l'axe D-D de l'ergot 52. En consé-
quence, le risque de coincement de la porte 10 est faible
et elle ne nécessite qu'une force faible pour franchir la
force de résistance du dispositif d'arrêt 18.
[0046] De manière générale, il est avantageux que la
distance entre une poignée 20 et la butée 50 ou l'ergot
52, mesurée suivant la direction de la hauteur h, est in-
férieure à 10% de la hauteur de la porte, et de préféren-
ce inférieure à 5% à cette hauteur.
[0047] Le dispositif d'arrêt selon l'invention a un faible
coût de fabrication étant donné qu'il comprend un bloc
symétrique viscoélastique et étant donné qu'il est facile
à monter. Par ailleurs, il ne nécessite aucun moyen de
libération positive comme les dispositifs d'arrêt munis
d'un crochet.

Revendications

1. Ensemble de porte coulissante, du type compre-
nant

- une porte (10) mobile en coulissement par rap-
port à une paroi suivant une direction de cou-
lissement (C), entre une position ouverte à
l'écart d'une ouverture et une position fermée
d'obturation de l'ouverture,

- la porte (10) s'étendant suivant un plan de por-
te, et ayant une hauteur (h) mesurée perpendi-
culairement à la direction de coulissement (C)
et suivant le plan de porte,

- une poignée (20) de manoeuvre de la porte
fixée sur la porte (10),

- un dispositif d'arrêt (18) de la porte dans sa po-
sition ouverte, le dispositif d'arrêt (18) ayant un
premier (50) et un second (52) éléments d'arrêt
coopérants, les éléments d'arrêt (50, 52) étant
adaptés pour arrêter et libérer la porte par dé-
formation élastique dudit premier élément d'ar-
rêt (50) lorsque la porte (10) est amenée dans
sa position ouverte et hors de sa position ouver-
te,

caractérisé en ce que la distance entre la
poignée (20) et lesdits éléments d'arrêt (50, 52),
mesurée perpendiculairement à la direction de cou-
lissement (C) et dans le plan de porte, est inférieure
à 10% de la hauteur de porte (h), et de préférence
inférieure à 5% de cette hauteur.

2. Ensemble suivant la revendication 1, caractérisé
en ce que lesdits éléments d'arrêt (50, 52) et la poi-
gnée (20) sont alignés suivant la direction de cou-
lissement (C) dans le plan de porte.

3. Ensemble suivant la revendication 1 ou 2, caracté-
risé en ce qu'il comprend en outre un rail (24)
s'étendant suivant la direction de coulissement (C)
et un chariot (30) mobile en coulissement par rap-
port au rail (24) entre une position ouverte et une
position fermée de la porte (10), l'un du rail (24) et
du chariot (30) étant fixé sur la porte (10) et l'autre
étant fixé sur la paroi, et en ce que ledit premier
élément d'arrêt (50) est fixé sur une extrémité du
rail (24), et ledit second élément d'arrêt (52) est fixé
sur le chariot (30).

4. Ensemble suivant la revendication 3, caractérisé
en ce qu'il comprend en outre deux rails supplé-
mentaires (22, 26), et en ce que le rail (24) est dis-
posé entre les rails supplémentaires (22, 26) sui-
vant la hauteur de porte (h).

5. Ensemble suivant l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que ledit pre-
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mier élément d'arrêt (50) est symétrique par rapport
à un plan de symétrie (M - M) s'étendant suivant la
direction de coulissement (C) et perpendiculaire au
plan de porte.

6. Ensemble suivant l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que ledit premier élé-
ment d'arrêt (50) est muni d'un premier organe d'ar-
rêt (68) en matière plastique élastique, notamment
viscoélastique, comprenant une première saillie
d'encliquetage (76) adaptée pour coopérer avec le-
dit second élément d'arrêt (52).

7. Ensemble suivant les revendications 5 et 6 prises
ensemble, caractérisé en ce que ledit premier élé-
ment d'arrêt (50) est muni d'un second organe d'ar-
rêt (70) en matière plastique, notamment viscoélas-
tique, comprenant une seconde saillie d'enclique-
tage (78), adaptée pour coopérer avec ledit second
élément d'arrêt (52) et pour être déformé élastique-
ment lorsque la porte (10) est amenée dans sa po-
sition ouverte et hors de sa position ouverte, et en
ce que lesdites première (76) et seconde (78)
saillies sont symétriques par rapport au plan de sy-
métrie (M - M).

8. Ensemble suivant la revendication 7, caractérisé
en ce que lesdits premier et second organes d'arrêt
sont formés d'une seule pièce par les branches (68,
70) d'un bloc (58) en matière plastique sensible-
ment en forme de C, ouvert vers ledit second élé-
ment d'arrêt (52).

9. Ensemble suivant l'une des revendications 6 à 8,
caractérisé en ce que ledit premier élément d'arrêt
(50) comprend un insert (60) de forme complémen-
taire de la forme de ladite première saillie d'encli-
quetage (76) et formé d'une matière de résistance
mécanique supérieure à celle de la matière de la-
dite première saillie d'encliquetage (76) en matière
plastique, et notamment en acier de ressort.

10. Véhicule automobile comprenant une structure por-
teuse (4) délimitant une ouverture de porte (6) et un
ensemble de porte coulissante, caractérisé en ce
que l'ensemble de porte coulissante comprend un
ensemble selon l'une des revendications 1 à 9.
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